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Plan linguistique de l’ARTCNB 

Politiques et documents 

L’ARTCNB a publié les documents suivants en anglais et en français : 

1. Statuts (2021) 

2. Règlements-Administratifs (2021) 

3. Code de Conduite (2019) 

4. Discipline et de Plaintes (2019) 

5. Plan Opérationnel Provisoire à la COVID-19 

6. Plan linguistique (2026) 

7. Politique de confidentialité (2026) 

8. Directives relatives aux motions transmises par voie électronique (2026) 

9. CRT6 - Outil de Reconnaissance des Commotions Cérébrales 

10. Règles de procedure de Bourinot 

Les documents suivants sont publiés en anglais et le seront en français d'ici la fin de l'année 2026: 

• Politique pour un sport sans danger (2022) 

Cours pour responsables de la sécurité sur les stands de tir 

L’ARTCNB a traduit en français les informations actuelles relatives aux cours pour responsables de la 

sécurité sur les stands de tir (RSO). En 2026, un instructeur RSO bilingue sera formé et l’ARTCNB 

proposera le cours dans la langue choisie par les participants. 

Communication 

Les questions ou commentaires reçus par e-mail recevront une réponse dans la langue de l'expéditeur. 

Tous les nouveaux articles de blog et toutes les informations publiées sur le site web de la RNBRA sont 

disponibles dans les deux langues. L’ARTCNB poursuivra la traduction vers le français des articles 

d'archives de son site web (actuellement en anglais). 

Ce plan sera diffusé aux clubs affiliés, qui seront encouragés à adopter ou à élaborer leur propre plan 

linguistique.  

Événements 

L’ARTCNB organise régulièrement des compétitions en anglais. Si des participants dont l'anglais n'est pas 

la langue maternelle sont présents, les consignes de sécurité seront données en anglais et en français si 

nécessaire. Les ordres sur le champ de tir seront donnés en anglais et en français si nécessaire. 

La section Fullbore respecte les règles de l'Association canadienne de tir à la carabine. À noter que l'article 

8.05(3)(e) stipule  

When communicating with Francophone competitors, officials unable to speak adequate French shall 

immediately get someone to interpret as required. 


